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Ordonnance sur Uhuile de palme

Le projet crée des incitations judicieuses pour une production d’huile de palme en
Indonésie encore plus durable. Il est, de plus, faisable pour les entreprises
concernées et concrétise de maniére adéquate les critéres de durabilité fixés a
Uart. 8.10 de l'accord de libre-échange.

Du point de vue de l"économie, l'accent doit toujours étre placé sur une mise en

ceuvre aussi efficace que possible, sans exigences bureaucratiques inutiles pour
les exportateurs et les importateurs, et 'adaptation continue des exigences a la

lumiere des développements futurs.
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